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adresse au 
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Par 

1. Helvetia Nostra, a Montreux 
2. SOS Arvel, a Villeneuve 
3. ---I a Villeneuve 
4. 

5. 
6. 

------- ,a Villeneuve 
-------, a Villeneuve 
, a Villeneuve 

dont les conseils communs sont les avocats Pierre Chiffelle, Nicolas 
Mattenberger, Irene Wettstein Martin et Eduardo Redondo, Sylvie Cossy et 
Vincent Demierre, rue du Simplon 18, case postale 108, 1800 Vevey, 

Contre 

Les decisions rendues par Ie SFFN et la Cheffe du DSE les 22 juillet 2011, 29 
aout 2011 et 4 octobre 2011, notifiees par courrier du 26 septembre 2011 puis a 
nouveau par courrier du 6 octobre 2011, 

Concernant 

la levee d' oppositions, l' adoption d'un plan d' extraction, l' octroi d'un permis 
d' exploiter et une autorisation de defrichement portant sur une surface de 
13415 m2 au titre de travaux de securisation du sommet de Ia falaise au 
« Chable du Midi ». 



2 

I. Recevabilite 

1. Par courrier du 6 octobre 2011, Ie DSE a fait parvenir aux recourants un 
courrier par Iequel il leur remettait « un avis rectificatif du Service des 
forets, de Ia Faune et de la Nature relatif a l'autorisation de de£richement ». 

(piece 1). 

Ce courrier precisait que Ie point de depart du delai de recours contre 
l' autorisation de defrichement, Ia decision portant levee des oppositions, 
adoption du plan d' extraction et octroi du permis d' exploiter lies aux 
travaux de securisation du haut de Ia falaise du Chable du Midi est reporte 
a la date de communication du present avis rectificatif. 

Forme dans Ie delai de 30 jours des cette date et signe d'un avocat auquel 
les recourants ont delivre procuration, Ie present recours est recevable a la 
forme. 

2. Les recourants ainsi que les recourants 
------------- sont proprietaires de parcelles directement 
riveraines du site des carrieres d' Arvel. Leur qualite pour recourir ne fait 
ainsi aucun doute et il suffit que Ie recours soit recevable de la part d'un 
seul recourant pour justifier que Ia CDAP entre en matiere sur Ie fond 
(AC.2005.0109, TA 27.12.2005, consid. 2 a). 

Helvetia Nostra est pour sa part une association d'importance nationale au 
sens de l' art. 12 LPN dont Ia protection des sites comme celui en cause 
entre dans Ie cadre des buts statutaires. 

SOS Arvel est une association dont Ie but - aux termes de I' art. 2 de ses 
statuts - est « de proteger Ie paysage du haut-Iac Leman en mettant un 
terme au saccage des Monts d' Arvel et en obtenant la meilleure remise en 
etat du site. » 



3 

Preambule 

Un rappel des principales decisions administratives et judiciaires rendues 
concernant les di£ferentes autorisations requises ou obtenues par Carrieres 
d' Arvel SA dans Ie passe est indispensable a la bonne comprehension des 
enjeux parfois ... souterrains de la presente procedure. 

1. Les Monts d' Arvel sont notamment englobes dans Ie perimetre du site no 
1515 « Tour d' Al - dent de Corjon » de l'Inventaire federal des paysages, 
sites et monuments naturels d'importance nationale (IFP ; RS 451.11) ». 

En 1998, puis en 2000, d'importants projets d'extension de la carriere ont 
ete mis a l' enquete. Le projet du 7 fevrier 2000 a fait l' objet de nombreuses 
oppositions, parmi lesquelles celles des recourants. Apres une longue 
procedure, ce projet a ete abandonne suite a l'arret rendu Ie 13 mars 2007 
par Ie Tribunal federal qui a admis les recours contre les decisions 
cantonales. 

2. Le permis d' exploiter concernant Ie site du Chable du Midi a fait l' objet 
d'une enieme prolongation au 30 juin 2011 dans des circonstances 
procedurales extremement critiquables, la CDAP ayant considere dans 
son arret AC 2008.011 du 5.8.2009 que les griefs des recourants 
concernant les vices entachant les autorisations valant prolongation du 
permis d' exploiter au 30 juin 2011 etaient bien fondes. 

C' est dire que c' est au benefice d'une autorisation obtenue dans des 
conditions extremement critiquables que les Carrieres d' Arvel ont pu 
continuer a etre exploitees depuis 2005 et qU'est survenu l'eboulement du 
12 decembre 2008 a la suite duquel la cessation d' exploitation a ete 
ordonnee et qui est a l' origine des decisions aujourd'hui litigieuses. 

3. Par decision du 29 aout 2011 concernant les travaux de securisation du 
sommet de la falaise (piece 4), la Che£fe du DSE a 

1. Leve les oppositions 
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2. Adopte Ie plan d' extraction «Carrieres d' Arvel, travaux de 
securisation du sommet de la falaise» et confirme l' autorisation de 
defrichement du 22 juillet 2011. 

3. Annonce qu' elle delivrerait incessamment Ie permis d' exploiter. 
4. Renvoye aux conditions d' exploitation qui resultent du memoire 

technique, l' autorisation de defrichement, reputee partie integrante de 
la decision et du permis d' exploiter. 

Par decision du 22 juillet 2011 (piece 5), notifiee egalement Ie 27 
septembre 2011, Ie SFFN a autorise Ie defrichement definitif d'une surface 
de 13'415 m2 en Ie subordonnant a diverses conditions. 

Parmi celles-ci figure expressement la condition selon laquelle Ie plan 
d' extraction ne pourra etre approuve et Ie permis d' exploiter delivre 
avant l'approbation par Ie SFFN d'un plan detaille, precis et contraignant 
du remodelage final de l' ensemble du Chable du Midi, ces conditions 
etant particulierement precisees sous chiffre 2.3, let. e de dite decision. 

Le 3 octobre 2011, Ie Centre de conservation de la faune et de la nature a 
depose un preavis motive considerant en substance comme insuffisant Ie 
plan de remodelage presente (piece 3). 

4. Le 4 octobre 2011, Ie SFFN a rendu un avis rectificatif modifiant Ie chiffre 
2.1 de l'autorisation de defrichement du 22 juillet 2011 (p. 4) comme suit : 

« L' autorisation de defrichement est subordonnee a l' approbation du plan 
d' extraction et l' octroi du permis d' exploiter d' apres la Loi sur les 
carrieres du 24 mai 1988 et son reglement d'application du 26 mai 2004» 
(piece 2). Le SFFN a ainsi pretendu supprimer la condition a laquelle il 
subordonnait l' octroi des autorisations d' approbation du plan 
d' extraction et du permis d' exploiter s' agissant des travaux de 
securisation, soit l' approbation par lui-meme d'un plan detaille, precis et 
contraignant du remodelage final de l'ensemble du Chable du Midi. 
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Moyens 

1. Le projet conteste implique une augmentation de 840 a 920, voire 940 m. 
de la cote a la hauteur de laquelle Ie plan d'extraction et Ie permis 
d' exploiter deploieront leurs effets. C' est dire que l'impact visuel de 
l' atteinte au paysage protege et dasse a l'inventaire IFP que representent 
les Monts d' Arvel et dans lequel Ie Chable du Midi est indus sera 
extremement significatif. A cela s' ajoute Ie fait qu' a I' altitude et dans Ie 
contexte en question, un reboisement d'une quelconque efficacite visuelle 
est illusoire. C'est ainsi de maniere definitive qU'une nouvelle atteinte 
grave aura ete portee au paysage d'un site IFP par un defrichement 
supplementaire total de 13'415 m2. 

En realite, Ie projet conteste ne constitue qu' un pretexte et Ie hors­
d'ceuvre - certes concocte avec une certaine creativite - d'un menu qui 
comptera une entree consequente (demande de prolongation du permis 
d' exploiter echu Ie 30 juin 2011, mais en realite d' extension du volume 
autorise, Ie volume envisage etant de 1,5 mios m3) et un plat de resistance 
lourd et indigeste sous la forme d'une nouvelle demande d'extension. 

2. Le plan d'extraction et Ie permis d'exploiter requis sont presentes comme 
constituant la seule solution pour remedier de maniere efficace aux 
problemes de stabilite connus depuis 1922 et dont resulte l' eboulement de 
2008. Les consequences de sa mise en ceuvre seraient cependant 
totalement disproportionnees par rapport au but vise. En effet, 
I' enchainement previsible en ouvrant la boite de Pandore que constituent 
aujourd'hui les decisions attaquees aggravera encore les degats 
irreversibles au paysage dasse a 1'inventaire IFP. 

II s'impose donc d'examiner de maniere beaucoup plus serieuse, objective 
et approfondie les autres solutions que permettent d' esquisser aussi bien 
les documents figurant au dossier de I' enquete, tel Ie memoire technique, 
ou encore les documents qui n'y figurent pas mais qui sont connus des 
autorites intimees, en particulier l'Etude des instabilites rocheuses 
realisee conjointement par l'institut de geomatique et d' analyse du risque 
(IGAR) et Ie bureau CSD (ci-apres rapport IGAR) (pieces 14 et 15). II faut 
tout d' abord souligner que Ie diedre potentiellement instable represente 
un volume mobilis able de 19'800 m3 (rapport IGAR, part. I, p. 16), soit un 
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volume tres proche de celui de l' eboulement du 12 decembre 2008 qui 
etait de 20'400 m3 (rapport IGAR, part. I, p. 10). A cet egard, la decision 
de la Cheffe du DSE dont est recours ne se fonde sur aucun element 
concret lorsqu'elle retient par exemple que l'instabilite pourrait 
engendrer l' ecroulement d'un volume de l' ordre de 100'000 m3. Ses 
considerations quant a la probabilite d'un nouvel eboulement et au 
volume de celui-ci sont ainsi largement exagerees par rapport a ce que 
revelent objectivement tant Ie rapport IGAR que Ie memoire technique. 
On rappelle egalement que les consequences de l' eboulement de 2008 ont 
pu etre maitrisees d' abord par une cessation complete de l' exploitation, 
puis une reprise partielle permettant l' evacuation et l' exploitation des 
materiaux eboules, ainsi que par un monitoring regulier des instabilites 
rocheuses. C' est dire que Ie risque maximal a encourir en cas de cessation 
d' exploitation est parfaitement maitrisable. Au demeurant, Ie rapport 
IGAR (part. I, p. 24) preconisait simplement la surveillance et Ie minage 
du bloc. Pour Ie surplus, Ie maintien d'un monitoring et d'une 
surveillance efficace par radar aux frais de l' exploitant ne constituerait 
qU'une equitable contrepartie assimilable aux obligations de remise en 
etat. Le memoire technique releve d' ailleurs lui-me me que les risques 
d' eboulement sont en partie imputables a l' activite humaine, soit a celIe 
de l' exploitante. De meme, Ie rapport IGAR insiste egalement sur les 
effets nefastes du choix tres defavorable qui a ete fait s' agissant de 
l' orientation du front d' excavation. 

C' est d' ailleurs dans cet esprit que la recourante SOS Arvel presente un 
proposition alternative de securisation documentee dans les pieces 
produites en annexe (piece 16), tout en relevant que la securisation est 
avant tout necessaire pour permettre la continuation de l' exploitation du 
site par l'exploitant et qu'en cas de cessation immediate de celle-ci, un 
perimetre approprie d'interdiction d' acces, l' evacuation des eboulis, 
l'amenagement d'une surface d'amortissement et la creation d'une digue 
de protection suffiraient. 

3. En tout etat de cause, la protection dont beneficie ce site au titre de 1'IFP 
et en application des exigences posees par l' art. 6 LPN, justifie d' ordonner 
une expertise neutre afin d'examiner d'une maniere completement 
impartiale - soit par l'intermediaire d'un expert qui ne soit pas Ie 
mandataire de l' exploitante et celui de l' association suisse des exploitants 
de carrieres - si des variantes de securisation ne constituent pas un 
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moyen plus adequat de porter I' atteinte la moins grave possible au site 
IFP tout en evitant de creer une situation susceptible de favoriser a 
1'avenir des atteintes suppIementaires a ce site sans qu'un interet 
d'importance nation ale de rang equivalent ou superieur ne Ie justifie. 

4. Selon 1'art. 6 al. 1 LPN, 1'inscription d'un objet dans l'inventaire des 
paysages d'importance nationale signifie que l' objet merite specialement 
d'etre conserve intact ou en tout cas d'etre menage Ie plus possible. Cette 
protection est encore renforcee par I' aline a 2 de cette disposition dans la 
mesure ou il precise que seuls des interets equivalents ou superieurs 
d'importance nation ale egalement justifient une derogation a l' obligation 
de conserver intact. En d' autres termes, chaque fois que l'interet invoque 
pour deroger a 1'obligation de conserver intact n'est pas d'importance 
nationale, une telle derogation n' est pas admissible. L' auto rite n' est alors 
pas habilitee a se livrer a une pesee des interets en presence. En effet, Ie 
legislateur a deja exclu en pareil cas une derogation a l'obligation de 
conserver intact (Leimbacher, Commentaire LPN, N19 et 20 ad art. 6). 

11 n' est pas conteste en l' espece que les travaux envisages et en particulier 
Ie defrichement qu'ils impliquent et qui augmentera la balafre sur une 
hauteur de 80-100 m. environ, representent une atteinte paysagere 
suppIementaire au site IFP. C'est ce qu'a retenu la CFNP dans son pre avis 
du 15 juin 2011 (piece 7), certes, tout en considerant qU'elle pouvait etre 
conciliable avec les objectifs de protection de l' objet IFP no 1515 «Tour 
d' Ai - Dent de Corjon» dans la mesure ou l'intervention permettrait 
d'ameliorer l'integration finale de la carriere dans Ie site IFP. La CFNP a 
cependant pose des exigences precises en subordonnant la realisation du 
projet de securisation et d' extension de la carriere a la condition que 
I' exploitant presente au plus tard a la fin 2011 un plan de remodelage 
final pour I' ensemble du site du Chable du Midi, comprenant aussi 
l' extension de perimetre consecutive aux travaux de securisation et Ie 
secteur du pied des carrieres dans lequel se situent les installations de 
reparation et de valorisation des produits d' extraction (piece 7, p. 4 ch. 6). 

Ni les autorites intimees, ni la CFNP n' ont motive leur decision, 
respectivement pre avis, pour expliquer en quoi les travaux de 
securisation envisages remplissaient la condition d'interet d'importance 
nationale equivalent ou superieur en I' espece. En particulier, aucune 
autre variante de securisation du site n' a-t-elle ete examinee par la CFNP, 
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vraisemblablement notamment parce que celle-ci n' a pas eu a disposition 
Ie rapport lGAR (pieces 14 et IS) qu' on s' est bien garde de lui remettre. 

Cela justifie d' aut ant plus qU'une expertise neutre soit ordonnee dans Ie 
cadre de l'instruction du present recours, afin de determiner notamment 
si des mesures de securisation moins invasives sont possibles. 

S. Telle qu' elle etait formulee avant la notification de l' «avis rectificatif » 

du SFFN du 4 octobre, la decision devait etre deja annulee pour les motifs 
ci-dessus. L'interpretation de la condition posee par la CFNP par laquelle 
Ie SFFN s' est cru autorise a se livrer par pur opportunisme la rend 
d' autant plus insoutenable. 

II est en effet absolument incontestable que, dans Ie cadre de ses 
conclusions, la CFNP a pose des conditions expressement applicables au 
« projet de securisation et extension de la carriere» (piece 7, loco cit.) et 
que la condition d'un plan de remodelage final detaille, precis et 
contraignant n' a nullement ete remplie. La lecture du pre avis date du 3 
octobre 2011 du Centre de conservation de la faune et de la nature suffit, 
pour s' en convaincre. II considere que Ie rapport sur la remise en etat de 
la carriere lors des travaux de securisation et de prolongation de 
l' exploitation est insuffisant. Le CCFN releve notamment que Ie plan ne 
permet pas de mettre en evidence de maniere tres claire la plus-value du 
reamenagement propose (preavis du 3.10.2011, p. 2). II mentionne 
egalement toute une serie d' autres lacunes, qu'il s' agisse des precisions 
concernant la lutte contre les invasives, de l' estimation des couts et des 
garanties, etc. La chronologie entre Ie preavis du 3 octobre et l' avis 
rectificatif du 4 octobre est particulierement eclairante quant aux motifs 
reels qui sous-tendent ce dernier ... 

Ainsi, en corrigeant sa decision comme il l' a fait, Ie SFFN tente de se 
soustraire a une condition imperative clairement fixee par la CFNP dont 
il suffit de lire Ie preavis pour comprendre qu' elle n' a donne son accord 
au projet que du bout des levres et en fix ant des conditions extremement 
strictes que l' exploitante et Ie SESA croient pourvoir ne pas prendre au 
serieux. 
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En tout etat de cause, il est hors de question que Ie projet en cause puisse 
etre mis en ceuvre avant qu'un projet de remodelage final detailIe, precis 
et contraignant et approuve par Ie CCFN et Ie SFFN ait ete etabli. 

Une fois que ce sera Ie cas, les recourants requierent expressement que ce 
plan soit egalement soumis a l' expert qui sera designe par Ie Tribunal 
pour examiner les differentes variantes envisageables et necessaires pour 
securiser Ie site. 

6. En l' etat du dossier et malgre Ie brouillard repandu par la teneur des 
decisions attaquees, il semble que la Cheffe du DSE n' a toujours pas 
delivre Ie permis d' exploiter relatif aux travaux de securisation, tel 
quI annonce au chiffre III de sa decision du 29 aout 2011. En effet, I' avis 
publie dans la F AO du 30 septembre concerne manifestement la decision 
du 29 aout, notifiee Ie 26 septembre et celui publie Ie 11 octobre 2011, l' 
«avis rectificatif» du SFFN du 4 octobre 2011. De toute maniere, Ie 
permis d' exploiter devra au-moins faire I' objet au prealable d'une 
publication dans la FAO au titre de l' application de I' art. 16 al. 4 1 ere 

phrase LCar, voire d'une enquete publique au sens de la 2erne phrase de 
cette me me disposition, dans la me sure ou l' on considere que Ie plan 
d' extraction qui fait egalement I' objet de la presente procedure n' est pas 
suffisamment precis au vu des incertitudes qu'il recele s' agissant de 
travaux de securisation respectivement des conditions auxquelles Ie 
debut de ceux-ci sont subordonnes (d. AC 2008.0111 du 5.8.2009, consid. 
2 C). 

7. L' opacite et les methodes procedurales critiquables qui marquent la 
gestion de ce dossier par les autorites competentes et par l' exploitante 
depuis de nombreuses annees justifient un examen attentif et critique des 
objectifs a moyen et long terme dont Ie projet dont est recours constitue la 
condition prealable sine qua non pour qu'ils puis sent se realiser. II est en 
effet extremement significatif de constater plus concretement, qu'il aurait 
pour consequence d' ouvrir la porte a un projet dit de « prolongation» du 
permis d'exploiter Ie Chable du Midi qui sera en realite un projet 
d' extension considerable du volume exploitable. En effet, de l' aveu meme 
de l' exploitant et de ses mandataires lors des presentations publiques qui 
ont ete faites a ce sujet, c' est un volume supplementaire de 1,5 mios de 
m3 qui devrait etre indus dans cette demande, alors qu'il ne restait que 
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130'000 m3 pouvant etre extraits au titre de I' autorisation echue Ie 30 juin 
2011. 

La CFNP souligne tres clairement au terme de son pre avis que «toute 
activite d' extraction ulterieure allant au-dela des travaux de securisation 
envisages et de la prolongation prevue de la periode d' exploitation 
jusqu'a 2019 comportera une atteinte importante a 1'objet IFP et de ce fait 
serait incompatible avec les buts de protection de I' objet IFP no 1515. » Or 
a l' evidence, l' ampleur du volume dont I' extraction est envisagee dans Ie 
cadre de la prolongation du permis d' exploiter n' a pas ete prise en 
compte ni par la CFPN ni par la CCPN pour examiner sous un angle 
critique Ie fait que la solution de securisation proposee par Ie mandataire 
de I' exploitant a pour principale consequence de rendre possible une telle 
extension future de I' exploitation. 

II est tres significatif de relever que la CCPN affirme pouvoir considerer 
que « la revision du plan sectoriel de la Confederation a identifie Ie site 
des carrieres d' Arvel comme un site d'importance nationale pour 
I' approvisionnement de la Suisse en roches dures et autorise son 
exploitation au-moins jusqu' en 2020» (piece 8, p 2). Or au moment de 
l' etablissement du preavis de la CCPN, la consultation ouverte par l' ARE 
pour identifier des zones d' extraction potentielles en Suisse n' etait me me 
pas terminee. On en veut pour preuve Ie document produit en annexe 
(piece 12) qui date du 6 juillet 2011. Le but de cette consultation est 
justement de determiner quels sont les sites hors inventaire IFP desquels 
peuvent etre extraites des roches dures en quantite suffisante. 

Alors que l' exploitant et les autorites intimees ne cessent de brandir Ie 
pretendu caractere d'importance nationale de la production en roches 
dures d' Arvel, non seulement celle-ci n' est-elle pas reconnue 
formellement dans la planification federale, mais encore resulte-t-il de la 
consultation et en particulier de la prise de position du Conseil d'Etat du 
canton du Valais qU'une carriere hors site IFP sise a proximite directe des 
carrieres d' Arvel - soit la carriere de Choex - est a meme de fournir les 
materiaux necessaires. En effet, en p. 2 de sa prise de position du 6 juillet 
2011 (piece 13), Ie Service du developpement territorial valaisan indique 
sans ambigu'ite que « la production annuelle dans cette carriere depasse 
les 200'000 tonnes de roches dures, correspondant a 10 % des besoins 
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suisses. Les reserves encore presentes, deja autorisees a etre exploitees 
durant les annees a venir, sont estimees a plus de 5 mios de m3 ». 

8. Les recourants considerent ainsi avoir demontre que: 

1. Les travaux de securisation prevus s'inscrivent par leur ampleur et par 
leurs consequences dans un stratageme visant a surexploiter un site 
protege apres avoir deliberement laisse se concretiser des problemes 
de stabilite au benefice d' autorisations obtenues dans des conditions 
indignes d'un Etat de droit. 

2. En consequence, afin de preserver Ie site de toute atteinte 
supplementaire ou de se garantir que l' atteinte supplementaire 
eventuellement necessaire sera la moindre possible, une expertise 
impartiale et neutre est indispensable pour juger de l'importance du 
probleme de stabilite et de securite et de la nature comme de 
l' ampleur des moyens a mettre en ceuvre pour y remedier. 

3. En tout etat de cause, la presentation d'un plan precis et contraignant 
permettant Ie remodelage de 1'ensemble du site du Chable du Midi 
constitue la condition sine qua non pour entrer en matiere sur une 
intervention supposant quelque atteinte supplementaire que ce soit au 
paysage, y compris d' eventuels travaux de securisation. 
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IV. Conclusions 

Fondes sur ce qui precede, les recourants ont l'honneur de conclure avec suite 
de frais et depens a ce qu'il plaise ala Cour de droit administratif et public du 
Tribunal cantonal: 

I. Admettre Ie recours. 

II. Annuler les decisions attaquees. 

Ainsi fait a Vevey, Ie 7 novembre 2011 

Le conseil des recourants : 

On produit en annexe : 23 pieces avec bordereau 


